
Le 20 mars 2013 
  
  

JORF n°106 du 6 mai 2001 
  
  
  

ARRETE 
Arrêté du 27 avril 2001 fixant le montant maximum du tarif de prolongation 
d’adhésion ou de contrat de protection complémentaire en matière de santé 

  
NOR: MESS0121648A 

  
  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre de l’emploi et de la 
solidarité et le ministre de l’agriculture et de la pêche,  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment le titre VI du livre VIII ;  
Vu la loi no 89-1009 du 31 décembre 1989 modifiée renforçant les garanties offertes aux 
personnes assurées contre certains risques, notamment l’article 6-1,  
Arrêtent :  
  
  
Article 1  
  
· Modifié par Arrêté du 8 mars 2013 - art. 1 
Les organismes mentionnés au b de l’article L. 861-4 du code de la sécurité sociale 
proposent à toute personne ayant bénéficié par leur entremise de la protection 
complémentaire en matière de santé, à l’expiration de son droit aux prestations 
mentionnées à l’article L. 861-3 du même code, une prolongation d’adhésion ou de contrat 
pour une durée d’un an comportant les mêmes prestations pour un tarif annuel n’excédant 
pas 370 euros pour une adhésion ou un contrat individuel.  
  
Article 2  
  
Lorsque l’adhésion ou le contrat couvre de deux à cinq personnes, le montant prévu à 
l’article 1er est majoré dans la limite de 50 % par personne au-delà de la première.  
Toutefois, si l’adhésion ou le contrat couvre au moins deux personnes âgées de dix-huit 
ans ou plus à la date d’effet de la prolongation de l’adhésion ou du contrat prévue à 
l’article L. 6-1 de la loi du 31 décembre 1989 susvisée, la majoration prévue à l’alinéa 
précédent peut être portée à 90 % pour l’une de ces personnes au-delà de la première.  
  
Article 3  
  
Lorsque l’adhésion ou le contrat couvre plus de cinq personnes, son montant ne peut 
excéder le montant maximum fixé pour cinq personnes en application de l’article 2.  
  
Article 4  
  
Le directeur du Trésor au ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, le 
directeur de la sécurité sociale au ministère de l’emploi et de la solidarité et le directeur 
des exploitations, de la politique sociale et de l’emploi au ministère de l’agriculture et de la 



pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 27 avril 2001.  

La ministre de l’emploi et de la solidarité,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur de la sécurité sociale,  

P.-L. Bras  
Le ministre de l’économie,  
des finances et de l’industrie,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur du Trésor,  
J.-P. Jouyet  

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,  
Pour le ministre et par délégation :  

Par empêchement du directeur des exploitations,  
de la politique sociale et de l’emploi :  

Le sous-directeur de la protection sociale,  
E. Rancé  

  
  
 


